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On adopte ses statuts au début de 1928. Léon Fleury en devient membre
fondateur avec en tête Henri Fleury, instituteur et Clément Tardy, tous deux de Vil-
lars-sur-Fontenais.

Léon Fleury eut d'étroits contacts avec les présidents MM. Virieux et Beuret,
professeurs. Vinrent ensuite les dirigeants Ramseyer, Goffinet et Broquet.

Notre section subit en ce moment une évolution standard sous l'impulsion de
forces nouvelles. Mais Léon Fleury aimait les nouvelles méthodes, il s'y intéressait
et assistait encore volontiers à nos réunions, à nos sorties ces dernières années.
Notre président, M. Freléchaux, eut le plaisir de le proposer membre d'honneur
de notre société, ceci il y a quelques années et accepté à l'unanimité lors d'une
assemblée. Notre ami Léon méritait bien cette distinction qu'il apprécia beaucoup.

Que de reconnaissance les apiculteurs doivent à cet homme de bien. Que de
services rendus aux apiculteurs de son village, bien que de moyenne importance,
toujours en tête en nombre, en valeurs dans notre société. Il fonctionna aussi
comme surveillant de ruchers et rien ne passait sans sa visite.

Né le 24 avril 1879, alors que l'on allait fêter son entrée dans sa 100e année,
il a suffi d'un incident malencontreux, lors d'un séjour de repos à l'Hôpital de
district. Il ne reprit pas connaissance et Léon Fleury décéda le 12 avril.

Apiculteur de renommée, chasseur aussi dans ses moments libres, il eut le
plaisir d'abattre un sanglier de grande taille pour ses 85 ans.

Léon Fleury reste pour nous, l'image d'un apiculteur avisé, d'un homme affable
et courtois. La continuité apicole est assurée par l'un de ses fils à qui nous
présentons, ainsi qu'à la famille en deuil, l'expression de notre plus vive sympathie.

Convocations
ASSEMBLÉE
UNION ROMANDE DES INSPECTEURS DE RUCHERS

Saint-Ursanne, le 9 septembre 1978, à 10 h., à la halle des fêtes : Conférence
du Dr Wille, chef de la section apicole du Liebefeld.

Sujet : Problèmes de la mise en hivernage et de la sortie d'hivernage des colonies

d'abeilles, « résultat de récentes recherches de la section apicole ».
A. Richard.

SOCIÉTÉ GENEVOISE D'APICULTURE

Notre réunion du mois de septembre aura lieu le lundi 11, à 20 h. 30, au local,
Brasserie Feldschlësschen, route des Jeunes, Acacias.

Sujet : L'anatomie de l'abeille. Causerie avec projections par notre collègue
J.-Pierre Jungo. Au plaisir de vous rencontrer.

Le comité.

SOCIÉTÉ D'APICULTURE DE MARLY ET ENVIRONS

Nous informons tous nos membres que notre loto annuel aura lieu le samedi
16 septembre prochain, à 20 h., à la grande salle de Marly-Cité. Nous comptons
sur la participation de tous les membres. Une circulaire suivra.

Prochaine réunion : elle aura lieu le dimanche 3 septembre à 9 h., au rucher
de M. Léonard Burgy, à Marly. Les travaux de saison seront commentés par M.
Gaston Horner.

Le comité.
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SOCIÉTÉ D'APICULTURE DES MONTAGNES NEUCHÂTELOISES

Torrée des Montagnes neuchâteloises

La traditionnelle torrée se déroulera aux Tartels (région des Frètes), le dimanche
10 septembre 1978.

Les participants sont invités, entre 9 h. et 11 h. 30, à venir mettre leur(s)
saucisse^) ou autre dans le brasier commun.

Des « bonnes volontés » prépareront le feu tôt le matin. Il y aura de la soupe
pour chacun.

La rencontre aura lieu par n'importe quel temps et ne sera pas renvoyée.
Ceux qui ne connaissent pas l'emplacement, peuvent demander des

renseignements au N° de tél. (039) 23 81 58.
Salutations en attendant de vous rencontrer.

Le comité.

Comptes rendus

SOCIÉTÉ D'APICULTURE L'ABEILLE FRIBOURGEOISE

La course annuelle de la section s'est déroulée le samedi 22 juillet 1978. But
choisi : le Valais, avec visites de ruchers et du barrage de la Grande-Dixence.

41 personnes prennent place dans un confortable car des GFM conduit par
M. Progin, sympathique chauffeur. Il y a des apiculteurs de tous âges ; le plus
jeune, un garçonnet de 8 ans, de famille d'apiculteurs, qui s'intéresse déjà à la
cause et l'aîné, un chevronné, âgé de 88 printemps.

Le soleil, qui se fait tant désirer cette année, fait son apparition dès les
premières heures de la journée. Après un court arrêt au restaurant « Mon Moulin »
situé au bord de la route, nous continuons notre course en passant par Sion, puis
les fameuses pyramides d'Euseigne pour atteindre le hameau de la Luette. M.
Sylvestre Moix, grand apiculteur et aussi cafetier du village, nous attend et nous
souhaite la plus cordiale bienvenue. Après la dégustation d'un excellent Johannisberg,

offert en partie par le tenancier, c'est la visite de sa station d'élevage avec
pas moins d'une cinquantaine de ruchettes et un local qui sert d'atelier pour
l'apiculteur. M. Moix nous donne quelques explications sur les races carniolienne
et caucasienne.

Pour nous rendre compte de ce qu'est l'apiculture de montagne, il nous invite à
aller voir ses ruches, au nombre de plus de 200, situées dans la région des Hau-
dères, jusqu'à plus de 2000 m d'altitude. Un premier groupe de colonies se
trouve dans une région parsemée de rhododendrons en fleur, abritée de mélèzes
et d'aroles. Un deuxième groupe, puis un troisième sont un peu plus bas dans un
pâturage riche en fleurs des Alpes.

La récolte commence malgré les nuits encore très froides pour la saison. Toutes
ces ruches sont pesées et étiquetées avant leur départ pour la montagne. On peut
s'imaginer le grand travail accompli par cet apiculteur aidé par ses fils.

Nous disons un grand merci à M. Moix pour son accueil si chaleureux et ses
conseils expérimentés depuis de nombreuses années.

Le repas de midi est servi au Restaurant des Mélèzes, aux Haudères. L'après-
midi est consacré à la visite du barrage de la Grande-Dixence, œuvre grandiose,
où le génie de l'homme a fait ses preuves. En descendant, nous nous arrêtons à
Hérémence pour visiter la nouvelle église. D'un style tout particulier, son mo-
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dernisme rappelle le grand barrage par l'utilisation du béton en masse qui ne
cadre pas très bien avec les chalets de bois de ce village de montagne.

Toujours sous le soleil éclatant, la rentrée se fait par Sion, Martigny,
Montreux, Vevey. Là, un nouvel arrêt permet à chacun de se restaurer librement dans
la ravissante petite cité de la Fête des Vignerons.

Puis, c'est le départ pour Fribourg, par Châtel-St-Denis.
En résumé, une journée heureuse, pleine d'amitié et de franche camaraderie.

Chacun garde un excellent souvenir.
Le secrétaire : M. Bapst.

FÉDÉRATION CANTONALE NEUCHÂTELOISE D'APICULTURE

Rapport de l'assemblée annuelle des délégués du II mars 1978
au Restaurant des Beaux-Arts, Neuchâtel

Ouverture de la séance par notre président, M. Andrey, qui souhaite la
bienvenue à tous les délégués.

Il remercie notre caissier, M. Aubry, de bien vouloir poursuivre sa tâche durant
une année encore.

Hommage est rendu à la mémoire de nos membres disparus. Acceptation de
l'ordre du jour. Après contrôle des délégations, toutes les sections sont représentées.

La lecture du procès-verbal de l'année précédente est acceptée sans autre.
Rapport de notre président qui nous rappelle la médiocrité de l'année apicole
1977. Le mauvais temps ayant sévi durant tout l'été, la récolte a atteint de 1 à
5 kg.

Vérification faite, les comptes sont acceptés. Les vérificateurs demandent à

l'assemblée de donner décharge au caissier. Le caissier, M. Aubry, après nous
avoir présenté l'état des comptes avec clarté, nous démontre que ia Fédération
cantonale accuse un petit déficit qui sera comblé par la ristourne de l'impôt anticipé.

Quant au budget 1978, il est présenté avec un déficit important dû à la
diminution des subsides de la Confédération et du canton.

Le rapport de vulgarisation est présenté par M. Zuber, qui nous apprend que
le programme de la station apicole du Liebefeld a été suivi dans son ensemble.
Il se rapportait spécialement au nombre d'abeilles par cadre afin de déterminer
la force d'une colonie. Demandes ont été faites auprès de chaque section du
canton afin que celles-ci disposent d'un conseiller apicole.

M. Rosselet nous présente son rapport sur l'élevage. Nous apprenons qu'un
cours complet a eu lieu sur la mise en route d'un élevage. D'autre part, ce ne
sont pas moins de 407 ruchettes qui ont été conduites en stations de Vermeilley
et Hongrin avec 300 réussites de fécondation, et 141 ruchettes pour Bonatchiesse
avec 109 fécondations. Sélection : les mauvaises conditions atmosphériques ne
nous ont pas incités à soumettre des colonies au pointage. Il est agréable de
constater que les abeilles provenant de la station de l'Hongrin comportent beaucoup

moins d'abeilles jaunes. Nous en sommes particulièrement satisfaits.
Rapport sanitaire de l'inspecteur pour l'exercice 1977. M. Gobbo relève que

l'année écoulée ne laissera pas un souvenir lumineux sur le plan économique.
L'état sanitaire des ruchers est très satisfaisant. Pour la 2e année consécutive
nous n'avons pas de loque à signaler. Dans le recensement des ruchers, nous
constatons une augmentation de 18 ruchers et de 41 colonies (depuis le dernier
recensement). M. Gobbo conclut que le fait qu'aucune maladie épizootique n'ait été
découverte en 1977, doit être attribué, nous semble-t-il, plutôt à l'absence de
visites étendues qu'à l'état réel de la situation.

Les contrôles que nous espérons pouvoir effectuer de manière plus systématique
dans les années à venir nous éclaireront sur ce point.

Activités 1978 : rien n'est prévu.
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La section de la Béroche a été nommée vérificatrice pour l'année 1978.
Divers : une demande a été faite de supprimer le compte « noséma ». Une étude

sera présentée lors de la prochaine assemblée. M. Rosselet, président d'élevage,
demande de refuser lors de l'assemblée SAR, le règlement sur la commission
d'élevage, du fait de diverses modifications y afférent.

M. Béguin soulève le problème de l'augmentation des cotisations SAR. Après
discussion, l'assemblée demande au président de la Fédération de faire une
intervention à ce sujet, afin que la cotisation reste inchangée. Nous terminons la
journée avec la présentation, par M. Juillard, d'un film sur l'élevage de reines
que nous apprécions grandement.

Après quoi, la séance est levée. Le secrétaire : Willy Debély.

A vendre d'élevage soigné, REINES CARNOLIENNES 1978 de souches
sélectionnées. Expédition contre facture au prix de Fr. 25.—. Port, cage
et laissez-passer en plus.
Jean-Michel Berthod, rue Bourgeoisie 12, 1950 Sion, tél. (027) 2319 84,
CCP 19-8080 Sion.

A vendre REINES CAUCASIENNES 1978 de haut rendement non essai-
meuses, issues de souches 100 °/o pures en station de fécondation privée.
Prix : Fr. 32.—, port et laissez-passer compris.
S'adresser: Robert Praz, av. Aéroport 2, 1950 Sion. Tél. (027) 22 4819.
CCP : 19 -10 50

A vendre REINES CARNIOLIENNES 1978, sélectionnées S.A.R., fécondées
en station et nucléi.

S'adresser : Macherel Henri, route de la Grangette 25, 1723 Marly,
tél. (037) 46 51 32.

Vends pour cause d'âge,
15 RUCHES DB peuplées ainsi que matériel.

S'adresser à : Ernest Fiechter, av. Vieux-Bourg 22, 1225 Chêne-Bourg,
tél. (022) 4812 29.

Cherche à acheter UNE BALANCE POUR RUCHE.

Roger Conus, tél. (022) 29 00 74, rue Dancet 9, 1205 Genève.

A VENDRE 15 colonies, ruches DB en parfait état, fabrication Rithner, soignées
pour l'hiver.
Gander Serge, Bordlnette 4, 1094 Paudex, tél. bureau (021) 39 12 21, privé (021) 39 14 48.

Cherche à acheter extracteur radial 4 ou 6 cadres, bon état, avec ou sans moteur,
ainsi qu'un maturateur 50 I.

Tél. (038) 55 29 80.
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Lors de la vente des montres de poches du Centenaire, plusieurs de ces
dames se sont plaintes d'être oubliées. Sans pratiquer activement
l'apiculture elles en subissent pourtant les inconvénients.
Selon votre vœu une montre pendentif motif abeille avec chaînette vous
est offerte :

argenté au prix de fabrique de Fr. 120.—
plaqué or au prix de fabrique Fr. 130.—

Georges Huguenln, boîtes de montres, 2535 Frinvilller,
tél. (032) 5816 50 ou (032) 5812 67.

Pour VOS

voyages d'affaires et d'agréments
en Suisse et à l'étranger
Groupes - Contemporains, etc.,

LATHION-VOYAGES
AIRTOUR - KUONI - HOTELPLAN

SION, av. de la Gare 6 — Tél. (027) 22 48 22.
Magro Uvrier — Tél. (027) 31 18 57.
SIERRE, rue de Bourg 5 — Tél. (027) 55 85 85.
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